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Communiqué de presse
LE COPA-COGECA EXHORTE LES MINISTRES EUROPÉENS DE 
L'AGRICULTURE À TROUVER CETTE SEMAINE UN ACCORD CONCERNANT 
LA RÉFORME DE LA PAC ET MET EN AVANT SES PRIORITÉS

Dans le cadre d'une réunion de haut niveau avec la Présidence irlandaise, le Copa-Cogeca 
s'est exprimé en faveur de l'agenda ambitieux de cette dernière, qui souhaite obtenir cette 
semaine un accord des ministres européens de l'Agriculture sur leur position de négociation 
concernant la future PAC, et a mis en avant les priorités qu'il juge déterminantes pour cet 
accord.

Christian Pèes, Président de la Cogeca, a rappelé au ministre irlandais Simon Coveney la 
nécessité de mesures efficaces destinées à gérer et à réguler le marché, dans le contexte de la 
volatilité croissante de celui-ci. Il a averti qu'en l'absence d'une gestion appropriée, la 
volatilité risquerait de déstabiliser l'ensemble de la chaîne alimentaire. Il a également 
appelé à une actualisation des prix de référence européens pour l'huile d'olive et la viande 
bovine. Cette demande a également été formulée par des eurodéputés. Il a par ailleurs 
appelé au maintien des droits de plantation dans le secteur vitivinicole, ainsi que des droits 
de production de sucre dans l'UE jusqu'en 2020, afin de laisser aux producteurs 
suffisamment de temps pour s'adapter. Il a rappelé la nécessité de renforcer la position des 
agriculteurs au sein de la chaîne alimentaire via la consolidation des organisations de 
producteurs et des coopératives, ce qui permettra aux agriculteurs d'obtenir de meilleures 
recettes du marché. Il a salué comme s'orientant dans la bonne direction la proposition de la 
Commission d'élargir la couverture des produits pour la reconnaissance des organisations 
de producteurs, mais a souligné que les dispositions spécifiques des organisations du 
secteur des fruits et légumes devraient être conservées.

Albert Jan Maat, Vice-président du Copa, a pour sa part mis en avant la nécessité 
d'appliquer les mesures visant à verdir davantage la PAC de manière plus pratique et 
flexible que ce qu'a proposé la Commission. Il a indiqué que les agriculteurs devraient 
également recevoir les paiements du verdissement pour la mise en œuvre de pratiques 
jugées « équivalentes » aux trois principales mesures de verdissement. Il s'est opposé à tout 
transfert de fonds du premier vers le deuxième pilier de la PAC, comme cela a été proposé 
par les eurodéputés. Il a également souligné l'importance de réduire la bureaucratie dans le 
cadre de la PAC. Le Vice-président a rappelé la nécessité de dispositions transitoires 
appropriées qui permettront de mettre pleinement en œuvre la nouvelle PAC, en ce compris 
les mesures de développement rural, en 2015. M. Coveney reste quant à lui confiant et pense 
qu’un accord peut être trouvé cette semaine.
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